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et Forêts
VIE DE L’ÉTABLISSEMENT
LE MIEUX-ÊTRE : OÙ EST LE PROBLÈME ?


LE NŒUD DU PROBLÈME


Sur proposition du SNTF, l’administration a accepté de créer un groupe de travail sur l’exploitation des expressions libres de la dernière enquête de climat social. Un travail remarquable a été fait. Au vu des résultats présentés au CCHS, chaque membre de cette instance a pu constater qu’un certain nombre de problématiques relevait de la gestion des ressources humaines pour laquelle le CCHS n’est pas compétent (parcours professionnels, avancement...). (*)

Le SNAF-UNSA a donc demandé, avec la CGT et le SNUPFEN, que ces problématiques soient (conformément aux règles en la matière) abordées par l’instance compétente, à savoir le CTPC, et ceci contre l’avis du SNPA et du SNTF. Cette dernière organisation vient de diffuser une communication dont la teneur nous a quelque peu surpris.


En effet, le SNAF-UNSA a été la première organisation syndicale à évoquer le mieux-être et la souffrance au travail au sein de l’Établissement. D’ailleurs, ses analyses et propositions sont maintenant reprises par d’autres organisations syndicales et présentées comme inédites. En ce qui nous concerne, ce n’est qu’un début. Cependant, des erreurs (fatales) ne doivent pas être commises, au risque de discréditer les CHS et les cellules sociales territoires, ces dernières étant déjà sur la sellette.


NE NOUS TROMPONS PAS


Actuellement, nul ne peut contester que le personnel est considéré moins comme le détenteur d’un savoir et d’une mémoire que comme un coût de production à minimiser. Un élément de la gestion consiste donc à ramener les problèmes de personnel à des problèmes monétaires ou formulés en termes de rémunération.


Dans cette perspective où la main-d’Œuvre est vue comme un facteur substituable et un coût salarial, la masse salariale est ajustée chaque fois que la situation commerciale, technique ou financière l’exige. Les effectifs sont avant tout une variable d’ajustement.


Dans ce type de gestion, de nombreux problèmes plus qualitatifs (hygiène et sécurité, conditions de travail, contenu des emplois…) sont transformés en réponses monétaires. Certains partenaires sociaux participent (conversion des personnels administratifs, par exemple) souvent à cette reformulation ou négociation en termes de primes ou d’avantages monétaires (avec menace surprenante de boycott d’une instance représentative, surtout après la leçon faite aux autres organisations syndicales dans ce domaine), moyen plus classique de mobiliser plus largement que sur un problème spécifique et difficile à expliquer à des tiers. Les décideurs, tant qu’ils le peuvent, préfèrent eux aussi acheter la paix sociale de cette manière plutôt que de traiter au fond des problèmes compliqués. Le SNAF-UNSA a toujours œuvré pour que les primes ne soient pas l'unique solution à tous les problèmes, et encore moins lorsqu’une mesure ne concerne que trois personnels lesquels peuvent de surcroît être facilement formés (conversion, par exemple).


La gestion des relations humaines est une fonction « stratégique » de l’entreprise. Elle constitue un levier important de la réalisation de la politique générale de l’entreprise, au même titre que la gestion financière ou la production. Il revient donc de droit au CTPC de prendre en charge les problèmes recensés dans ce domaine par le CCHS et de proposer des solutions.


Le SNAF-UNSA préfère nettement que les CHS et autres cellules sociales territoriales s’occupent pleinement des problèmes de leurs compétences.


LES CHS ONT MIEUX À FAIRE DANS LEUR DOMAINE D'INTERVENTION


Ainsi, il existe depuis un temps bien trop long, trois cas de harcèlement moral à l’Agence de Bordeaux. Quelle que soit la cause des conflits, il est indispensable d’intervenir le plus tôt possible avant que l’organisation soit gangrénée. Il est donc essentiel d’envisager une confrontation précoce avec les personnels concernés (harceleurs et harcelés potentiels) pour tenter une médiation. En effet, un manager qui reste passif signifie qu’il cautionne le harcèlement. Ce fut le cas à Bordeaux.


C’est l’exemple type de l’impuissance du haut, au niveau local, avec la difficulté d’impliquer les responsables dans un processus de coopération (incapacité de remises en cause). Il est impossible de vivre ensemble si les responsables ne parcourent pas leur part de chemin et n’acceptent pas, humblement, d’entrer en coopération avec leurs collaborateurs. Tant que chaque partie s’estimera seulement victime ou avoir bien réagi, la situation ne pourra pas évoluer et les problèmes ne seront pas résolus.


Or, face aux situations de violence, le sentiment d’impuissance domine. Il rend la coopération impossible puisque personne ne croit plus vraiment au changement. Tout le monde pense avoir épuisé les solutions possibles. Cependant, contrairement aux apparences, l’espoir et l’envie de changement demeurent. Il ne s’agit pas de se reconstruire individuellement (les victimes) par l’intermédiaire de l’assistante sociale, mais bien d’un travail de groupe (expression libre, y compris négative,  de tous les  personnels). L’Agence de Bordeaux ainsi que la cellule sociale territoriale doivent s’engager dans cette voie sans plus tarder.


Ceci n’est qu’un exemple de mauvaise gestion d’un mal-vivre. Chacun comprendra que pour le SNAF-UNSA, les CHS ont plus leur place dans ce type de problématique qu’en matière de gestion des relations humaines. Devant l’ampleur des dégâts actuels, la tâche est immense

NOS INTERVENTIONS


Le climat social actuel au sein de l’Établissement n’est satisfaisant pour personne. De plus, avec la réduction drastique des effectifs, il est légitime de se demander si la disparition de l'Office National des Forêts n'est pas inéluctable parce que vidé de ses forces vives. Il règne au sein de l'Établissement une incompréhension, teintée d’amertume, source de malentendus. L’administration assure travailler pour les personnels, lesquels ont par contre le sentiment d’être complètement ignorés, voire bafoués. Elle affirme également avoir entendu les partenaires sociaux, notamment l’intersyndicale, en matière de mobilité d’office et de centralisation des activités (maintien de la gestion des coupes au niveau des UT, par exemple).


Le SNAF-UNSA, par l’intermédiaire de son secrétaire général, vient d’adresser la lettre suivante au Directeur Général.

                                                                        Monsieur le Directeur Général de l’ONF                                             

                                                                        2  avenue de Saint Mandé

                                                                        75570 Paris cedex 12


Monsieur le Directeur Général,


Alors que les ventes d’automne se poursuivent avec les résultats que l’on connait, le budget prévisionnel 2010, lui,  est en cours de préparation. Lors de cet exercice, difficile au vu de la conjoncture, il ne faudrait pas oublier voire occulter une partie importante de notre Etablissement : SES PERSONNELS et ne voir en eux qu’une variable d’ajustement financière.


En effet, depuis plusieurs années et surtout depuis votre arrivée, le personnel, tant fonctionnaire que de droit privé, est de moins en moins nombreux. Je parle là de personnels réellement existants et non de postes budgétaires théoriques mais inoccupés. N’oublions pas, en effet, que ce sont les postes budgétaires occupés qui produisent.


A ce jour, entre les 300 postes budgétés mais non occupés suite au gel des recrutements (gel qui initialement devait durer 6 mois mais qui perdure) et l’équivalent en emplois du stock de jours existant en Compte épargne temps, nous arrivons à environ 600 emplois sur l’année 2009.


Vous déclarez mener une politique volontariste pour notre établissement : je suis au regret de constater que c’est inexact et en réalité mensonger. 


En effet, notre syndicat a, à plusieurs reprises, attiré votre attention et celle du Conseil d’administration sur le risque que cette réduction d’effectifs présentait. A savoir un manque évident de personnels pour réaliser les missions et tâches réglementaires confiées à l'établissement par les textes et la loi.


Ce point critique de bascule est maintenant largement dépassé, ce que tous les personnels de base ont constaté mais, semble-t-il  pas la haute hiérarchie. 


A ce jour, l’ONF est en péril car il ne peut plus assurer ses missions : c’est un fait que pourront utiliser les tutelles comme argument justifiant la disparition de notre Etablissement si l’envie de nous voir disparaitre leur vient.


Si cela se produit un jour et comme vous n’avez pas préservé nos effectifs à hauteur des missions qui nous sont confiées, vous aurez une part évidente de responsabilité dans cette disparition d’un établissement reconnu pour la qualité de sa gestion forestière. Il est vrai qu’à ce moment là vous ne serez sans doute plus à la tête de notre établissement.


Recevez, Monsieur le Directeur Général, l’expression de mes salutations respectueuses.







Vignoux sur Barangeon, le 12 Novembre 2010







G.FRIGANT

 





Secrétaire général du SNAF-UNSA Forêts


Pour sortir de cette crise (financière, structurelle et de confiance), l’administration doit aussi travailler avec les personnels, afin de recréer ce fort sentiment d’appartenance à l’Etablissement qui les caractérisait et qui constituait une de nos forces. Ce sentiment a volé en éclats avec la mise à mal des valeurs d’équité, de justice et d’égalité de traitement, par une individualisation forcenée des situations professionnelles et impossible à maîtriser (inévitables et frustrants contrats d'adhésion en matière d'objectifs...) et un exercice monarchique du pouvoir discrétionnaire par certains échelons (mutations, avancement...). La conduite du changement est à revoir. C’était complètement illusoire de penser que les personnels allaient encaisser, sans réagir, les effets de ce qui constitue un véritable séisme provoqué (pas de recherche de leur adhésion et au besoin utilisation inédite de la répression). Visiblement, les décideurs n'avaient pas constaté le changement des mentalités au sein de l'Etablissement, changement qu'ils avaient d'ailleurs initié.

18 novembre 2009

snaf-snaf@wanadoo.fr

http://snaf-unsa.org

(*) Le compte-rendu de la réunion du CCHS du 5 novembre 2009 est sur notre site.
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